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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  

Date     18 décembre 2022 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. : -5 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

1KR Nombre total 
d’inscriptions  

80 

Total des paris 
mutuels 

$309,788 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Sharla Coles Tyler Fines (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Katelynn Rourke en formation ce soir. 

 

BUREAU 

Aucun examen de film n’a été tenu ce soir. 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 
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Course  4 – Jimmy Gagnon s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100 

pour une infraction aux règles sur le départ. Décision #1991801 

 

Course   5 – Enquête des juges et une objection déposée par le conducteur du 

#1 contre le #2 après le poteau de ¾ de mille.  

Le #1, “Sporty Deal”, dépasse avec le #2, “Montysgonemarble”, dans le double 

trou derrière lui.  

Le #2 s’accroche et le conducteur, Guy Gagnon, lutte pour le maîtriser.  

Le #3, “Day Delight”, se trouve à l’extérieur du #2 lorsque celui-ci se rend sur la 

roue du #1 et se fraie un passage hors du trou, ce qui écarte loin le #3.  

Le #2, arrivé en 1re position, a été placé en 5e position, pour avoir provoqué 

l’obstruction au #1 en se rendant sur la roue du #3, en l’écartant tout en 

provoquant de la confusion. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/kEQEzP7ShYI 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Le #5, “R Thinking Monster”, et le #6, “Perpetual Rock”, se sont 

accroché les roues après le poteau de ¼ de mille. Les deux chevaux ont subi 

des obstructions. Aucun placement n’est requis. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Le #8, “The Knucklebreaker”, a terminé la course distancé et devra 

se qualifier. 

 

 

Réclamations : 

 

Course 3 

“Howmacfeisty” (1), pour $10,000, par Steve Adams, entraîneur Jacob Roberts. 

https://youtu.be/kEQEzP7ShYI

